
1 
Commission sportive 

COMMISSION SPORTIVE 

 

 

Réunion du :  14.01.2025  

A : 17h30 

Fin : 
 
21h00 

Présidence : Mme CHARRAUD Clémentine 

  
Présents : 
  

Mme DAMOURETTE Marjorie 
Mrs LORY Joël, SORRENTINO Thomas 

  

 
 
Les rencontres des 10 et 11 Janvier 2026 reportées : 
 
D1 :  
D2 :  
D3 :                 au 01.02.2026 
D4 :  
 
U13 N1    U11 N1             
U13 N1 Bis     U11 N1 Bis 
U13 N2                  au 14.02.2026    U11 N2        au 14.02.2026 
U13 N3    U11 N3  
 
 
 
 
 
 

TIRAGE COUPE DE L’INDRE RENÉ SCHOEN 
 
Le tirage au sort des 8èmes de finale de la Coupe de l’Indre René SCHOEN s’est déroulé dans les locaux des 
Etablissements Schoen partenaire de cette compétition et a été effectué par Jad KOEMBO et Issam 
BOUAOUNE deux joueurs de la Berrichonne de Châteauroux et donne les rencontres suivantes : 
 
 

N° match Equipe recevante Equipe visiteuse Date match Heure 

55334858 Ardentes As 1 (D1) Sp.C. Vatan 1 (R3) 18/01/2026 14H30 

55334860 A.S. Ingrandes 1 (D3) La Mifa 36 1 (D3) 18/01/2026 14H30 

55334857 St Gau-Thenay 1 (D2) Fc M/M/T 1 (D1) 18/01/2026 14H30 

55334855 Ecl St Christophe 1 (D3) Fc Deols 1 (R2) 15/02/2026 14H30 

55334854 Poulaines Es 1 (D1) Poinconnet  Us 1 (R3) 18/01/2026 14H30 

55334859 U.S.A.P. 1 (R3) U.S. Montgivray 1 (D1) 18/01/2026 14H30 

55334856 U.S. Le Blanc 1 (R2) Touvent Chat. 1 (R3) 15/02/2026 14H30 

55334853 Villedieu Us 1 (R3) U.S. Reuilly 1 (R3) 15/02/2026 14H30 

 
 

Rappel article 9 du Règlement des Coupes (terrains impraticables) : 
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Dans le cas où le terrain de l’équipe recevante est déclarée officiellement impraticable selon les prescriptions 
de l’article 15 des Règlements de la Ligue du Centre et de ses Districts 

a) Celle-ci pourra proposer un terrain de dégagement qui devra être validée par la Commission Sportive 
avant le vendredi 16 heures 

b) La Commission Sportive se réserve le droit d’inverser la rencontre même en cas de deux divisions 
d’écart 

c) La Commission Sportive se réserve le droit, si nécessaire de trouver un terrain de dégagement 
 
 
Veuillez trouver ci-dessous, le calendrier modifié sous réserve de modifications de la ligue du centre. 
 
Calendrier Seniors 2025-2026 (modifié le 14.01.2026) 
 

 
Le ballon NR sera remis au club de St Gaultier suite à sa victoire face à BVN lors du précédent tour. 
 

CHALLENGE LEGROS et COUPE BARES 
 

 
Prochain tirage le Mercredi 21 Janvier 2026. Les matchs se joueront le 15 février 2026 

 
 

TIRAGES Coupes Féminines 
 

Coupe de l’Indre Féminines  

 
HOMOLOGATION du 1er tour de la Coupe de l’Indre Féminines 
Sont qualifiés pour le 2ème tour : SS Bélâbre, ACS Buzançais, US Le Blanc, US St Maur + l’exempt : la 
Berrichonne Cx  
 
1er tour de la Coupe de l’Indre Féminines : (matches en retard) 
 

Numéro 
match Equipe recevante Equipe visiteuse 

Date de 
match Heure 

55158763 F.C. Luant Ent.Asc-Csf 1 01/03/2026 15h00 

55158765 Cluis Ss Ent. Fc2mt/Usyp/Char 28/02/2026 20H30 

55158766 Villedieu Us Bas Berry Fc 01/03/2026 15H00 

 
 

Challenge Raymond CAUTINAT  

 
HOMOLOGATION du 1er tour du Challenge Raymond CAUTINAT 
Sont qualifiés pour le 2ème tour : US Villedieu, ES Poulaines, E. Arpheuilles Clion, EC Sassierges St Germain + 
exempts : AS Niherne, AC Parnac. 
 
1er tour du Challenge Raymond CAUTINAT : (matches en retard)  
 

N° match Equipe recevante 
Equipe visiteuse 

Date de 
match Heure 

55158744 F.C. Levroux U.S. St Maur 15/02/2026 10H 

55158745 U.S. Montgivray U.S.A.P. 25/01/2026 10H 

 
 

https://indre.fff.fr/wp-content/uploads/sites/42/bsk-pdf-manager/3b20de5ad3ba8e6cacd571b85d2d22af.pdf
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COURRIERS 

 
. US 2Rives : les féminines à 8 Poule A joueront les matchs retour sur le terrain de Cuzion le Samedi 
à 19h30 
. ES Mosnay : Matchs de Championnat et Coupe Barès sur le terrain de Mosnay. 
. US St Maur : pris connaissance réponse faite par mail  
. AC Chabris : pris connaissance réponse faite à la lecture du PV 
 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Départementale d’Appel Général 

du District de l’Indre de Football (secretariat@indre.fff.fr), dans les conditions de forme prévues aux articles 

188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts:  

- dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur 

l’organisation ou le déroulement de la compétition ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières 

journées de la compétition 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas. 

La Présidente de la C.S., 
C. Charraud 

mailto:secretariat@indre.fff.fr

